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Convention collective départementale

IDCC : 749 | BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 
(Martinique) 
(28 décembre 1973) 
(Étendue par arrêté du 16 mars 1976, 
Journal offi ciel du 5 mai 1976)

Convention collective

BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS ET ACTIVITÉS ANNEXES

IDCC : 3107 | ETAM 
(Martinique) 
(31 mai 2012) 
(Étendue par arrêté du 30 mai 2013, 
Journal offi ciel du 19 juin 2013)

Avenant du 9 janvier 2025 
à l’accord collectif du 13 novembre 2024

relatif au régime de prévoyance des ouvriers et des ETAM du bâtiment 
et des travaux publics et activités annexes de Guadeloupe, Martinique et Guyane

NOR : ASET2550215M

IDCC : 749, 3107

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FRBTPM ;

CAPEB Martinique ;

CNATP Martinique,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGTM FSM ;

CGTM BTP ;

URS-CFTC,

d’autre part,

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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il a été convenu ce qui suit :

Résolution

Les parties signataires de l’accord collectif du 13 novembre 2024 instituant le régime de pré-
voyance des ouvriers et des ETAM du BTP et activités annexes de Guadeloupe, Martinique et 
Guyane précisent qu’en application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spéci-
fiques visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail et concernant les entreprises de moins 
de 50 salariés.

En conséquence de quoi, lesdites parties réitèrent leur demande d’extension de l’accord col-
lectif du 13 novembre 2024 instituant le régime de prévoyance des ouvriers et des ETAM du BTP 
de Guadeloupe, Martinique et Guyane.

Fait à Fort-de-France, le 9 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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